
 
 
 

 

  

  

  

  

  

  

  

 Gimel, le 12 septembre 2017 

Madame, Monsieur,   

Nous avons le plaisir de vous inviter à participer à notre prochaine séance du Conseil communal 
qui se déroulera extra-muros le : 

Samedi 23 septembre 2017 

A 10h30 

Au chalet d’alpage du Mont-Bailly 

 

L'ordre du jour sera le suivant : 

1. Assermentation d’un conseiller 

2. Adoption du procès-verbal du 22 juin 2017 

3. Communication du bureau  

4. Préavis N° 05-2017 : « Réfection de la Grand’Rue » - Rapport de la Municipalité 

5. Election de la commission de gestion 

6. Informations de la Municipalité 

7. Divers et propositions individuelles 

Pour célébrer les 10 ans de l’acquisition du chalet du Mont-Bailly et de ses pâturages, cette 
séance est au chalet d’alpage. 

En vous souhaitant bonne réception de ce courrier, nous vous adressons, Madame, Monsieur, 
nos cordiales salutations. 

 

 



 
 
 

Annexes transmises par mail: 

PV de la séance du 22 juin 2017 

Préavis 05-2017 « Réfection de la Grand’Rue » 

 

 Pour le bureau  

 du Conseil communal 

 

 Alain Bussard 

 


